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APPEL À COMMUNICATIONS 
 

1. ARGUMENTAIRE 

 
 Certaines théories ont postulé que le monde de l’éthique et celui de la finance ne sont pas 

aux antipodes. Aussi, quelques pratiques ont montré que l’éthique pourrait se présenter comme 

étant des initiatives visant à encadrer les pratiques des différents acteurs et à améliorer leur 

confiance. Face aux crises financières à répétition, l’émergence d’une finance éthique pourrait 

également être perçue comme une riposte aux dérives du système financier actuel, en encourageant 

la prise en considération des critères extra-financiers lors des décisions d’investissement.  

 De nombreuses manifestations  de  l’éthique  peuvent  avoir  lieu  en  fonction  du  

référentiel  utilisé  (moral, religieux, environnemental, social, etc.). Ainsi, les financements éthiques 

peuvent être socialement responsables ou moralement responsables, et la finance dite islamique fait 

partie de cette deuxième catégorie.   

 L’industrie de la finance islamique englobe les banques islamiques, takaful ainsi que les 

marchés financiers compatibles avec la charia. Au Maroc, après la publication de la loi 103-12 en 

mars 2015, les premières banques participatives ont commencé leur activité en juillet 2017. L’Etat 

Marocain a procédé à l’émission des premiers sukuk souverains en octobre 2018. En mars 2019, 

Bank Al Maghrib vient d’autoriser les banques participatives à proposer à leur clientèle des dépôts 

d’investissement à terme, après avis conforme du comité charia. La publication au bulletin officiel 

de la loi 87-18 le 22 août 2019 portant sur le takaful, constitue une nouvelle étape dans ce processus. 

En plus du monde urbain, les agriculteurs pourront désormais profiter de ces nouveaux modes de 

financement participatifs et bénéficier de subventions du matériel acquis par mourabaha. 

Vue la complexité du sujet et la multiplicité des intervenants, les pays ne sont pas tous au 

même stade d’avancement en matière d’implémentation de la finance islamique, et chaque 

expérience possède ses forces et ses faiblesses, et présente aux acteurs des opportunités et des 

menaces. 

 Conscient de l’importance du sujet, le comité d’organisation de ce colloque a retenu comme 

thématique : « La finance islamique et l’investissement éthique : expériences internationales et 

spécificités locales ». L’objet de cette manifestation scientifique sera de réunir des experts dans le 

domaine de la finance islamique et de l’éthique (universitaires et praticiens), afin de débattre et faire 

part de leurs expériences sur le sujet. Il sera aussi l’occasion de mettre la lumière sur la pratique de 

la finance islamique dans certains pays, sur  les spécificités de l’expérience marocaine en la matière, 

sur les forces constatées et les problèmes rencontrés, ainsi que sur les pistes d’action à envisager. 

 

2. AXES DU COLLOQUE 

 
Axe 1 : Banques participatives et financement sectoriel (industrie, agriculture, etc.) 

Axe 2 : Le marketing dans les banques islamiques  

Axe 3 : La gestion des ressources humaines en finance islamique 

Axe 4 : La gouvernance des institutions financières islamiques 

Axe 5 : Les aspects juridiques et comptables de la finance islamique 

Axe 6 : Les marchés financiers islamiques (fonds, indices, sukuk, etc.) 

Axe 7 : La performance des investissements éthiques  

Axe 8 : La gestion des risques dans les institutions financières islamiques 

Axe 9 : Takaful et re-takaful 

Axe 10 : Finance islamique et fintech 

Axe 11 : L’innovation en ingénierie financière islamique 
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3. ATELIER DOCTORAL 
En marge des travaux du colloque, un atelier doctoral sera programmé pour permettre aux 

doctorants de présenter l’état d’avancement de leurs travaux dans le but d’améliorer leur démarche 

méthodologique, de renforcer leur capacité de recherche et leur potentiel de publication. 

 

4. FORMATION A La RECHERCHE 
Les doctorants pourront bénéficier d’une formation à la recherche, incluant la méthodologie de 

recherche et la présentation de quelques techniques de traitement de données quantitatives et 

qualitatives. Cette formation sera assurée par des enseignants-chercheurs. 

   

5. PUBLICATION 
Les meilleures communications seront soumises, après une mise en forme des textes selon les 

normes de publication requises, à la Revue « Recherches et Applications en Finance Islamique » 

(ISSN: 2509-0224), et aux autres revues partenaires du colloque. 

 

6. MODALITES PRATIQUES 

 

6.1. CALENDRIER ET DATES IMPORTANTES 

 
- 25 janvier 2020 : Date limite d’envoi du texte intégral de la communication 

- 25 février 2020 : Notification d’acceptation des communications retenues  

- 30 mars 2020 : Date limite de confirmation de l’inscription 

- 10 avril 2020 : Communication et diffusion du programme 

- 15 et 16 avril 2020 : Dates du colloque (El Jadida, Maroc) 

 

6.2. LANGUES DE LA CONFERENCE 
Français, Arabe et Anglais 

 

6.3. LOGISTIQUE ET INSCRIPTION 
-  Une fois l’article accepté, une lettre d’invitation à la participation aux travaux du colloque sera 

transmise aux auteurs ; 

- La participation au colloque est gratuite 

- Les frais de transport et d’hébergement sont à la charge des participants ; 

- Une liste des hôtels présentant les meilleures offres sera communiquée aux participants. 

 

 

6.4. SOUMISSIONS ET CONTACT 
Les propositions de communication, rédigées en français, en anglais ou en arabe devront parvenir 

via l’adresse suivante : islamfinance20.sciencesconf.org 

 
Pour tout renseignement concernant ce colloque, veuillez contacter : 
eljadida.conference@gmail.com 

 

 

 

mailto:eljadida.conference@gmail.com
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6.5. NORMES DE REDACTION 

 
Les textes soumis seront rédigés en Times New Roman, avec des marges supérieures, inférieures 

et latérales de 2,5 cm, un alignement justifié et un interlignage simple.  

 

La première page devra contenir :  

 Le titre de la communication (en gras, minuscules, Times New Roman 16, centré) 

 Le(s) nom(s) de(s) auteur(s), avec mention du grade universitaire, affiliation et adresse 

électronique de chaque auteur  

 Un résumé en français (et un abstract en anglais) de moins de 250 mots, contenant 

l’objectif de la recherche, les éléments essentiels du cadre théorique et méthodologique 

ainsi que les principaux résultats  

 Un maximum de cinq (5) mots clés  

 

Le corps du texte : Le texte (y compris les notes de bas de page, la bibliographie et les annexes) 

ne doit pas excéder 20 pages maximum avec interligne simple. Les pages doivent être 

numérotées et ne doivent contenir ni en-tête ni pied de page.   

 

Les titres et sous-titres respecteront la hiérarchie suivante :  

1. Justifié, Gras, Minuscules, Times New Roman 14  

1.1. Justifié, Gras, Minuscules, Times New Roman 12  

1.1.1. Justifié, Italiques, Minuscules, Times New Roman 12 

 

Les paragraphes commenceront par des tabulations, et il faut veiller à laisser un espace après 

chaque paragraphe. 

 

Les notes de bas de page doivent être brèves et limitées à l’essentiel. 

 

Les références bibliographiques apparaîtront, dans le texte, entre parenthèses avec le nom de 

l’auteur et la date de publication (Auteur-date). Les références d’auteur(s), ayant publié plus d’une 

fois au cours de la même année, doivent être identifiées chronologiquement par une lettre suivant 

l’année (ex : 2019a, 2019b).  

La bibliographie ne comporte que les sources citées dans le corps du texte. Les références doivent 

y être présentées dans l’ordre alphabétique du nom du premier auteur. Chaque mention doit être 

complète et précise selon les modèles présentés ci-après : 

 

Ouvrage  

Nom de l’auteur, Initiales du prénom. (Année), Titre de l’ouvrage, Lieu de publication, Maison 

d’édition. 

 

Chapitre d’ouvrage   

Nom de l’auteur, Initiales du prénom. (Année), « Titre du chapitre », In : Nom du directeur ou de 

l’éditeur de l’ouvrage, Initiales du prénom, Titre de l’ouvrage. Maison d’édition, Lieu de 

publication, pages. 

 

Article de revue  
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Nom de l’auteur, Initiales du prénom (Année), « Titre de l’article », Nom de la revue, Volume, 

Numéro, pages. 

 

Document électronique   

Nom de l’auteur, Initiales du prénom. (Année), « Titre de l’article », Titre de la revue ou de 

l’ouvrage <lien complet du document> (consulté le : jj/mm/aaaa). 

 

Thèse 

Nom de l’auteur, Initiales du prénom. (Année), « Titre de la thèse », Thèse de Doctorat en…, 

Faculté ou établissement, Université. 

 

 

7. COMITÉS DE LA CONFERENCE  

7.1. COMITE D’HONNEUR 
Yahya BOUGHALEB, Président de l’Université Chouaib Doukkali, El Jadida 

Abdelhak SAHIB EDDINE, Directeur de l’ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida 

Khalil BENKHOUJA, Doyen par intérim, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida 

 

7.2. COMITE SCIENTIFIQUE 

 ABOUSSAAD Mohamed, Université Chouaib Doukkali, El Jadida 

 ALAOUI HACHIMI Hassan, Université Ibn Zohr, Agadir 

 AROURI Mohamed, Université Nice Sophia Antipolis, France 

 ATTAK El houssaine, Université Cadi Ayad, Marrakech, Maroc 

 ATTOUCH Hicham, Université Mohamed V, Rabat, Maroc 

 BAMOHAMMED Brahim, Université Sidi Mohamed Ben Abdellah, Fès, Maroc 

 BENMAHANE Mustapha, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 BENNANI Bouchra, Université Hassan II, Casablanca, Maroc 

 BOUDJELLAL Mohamed, Université Msila, Algérie 

 BOULAHRIR Lotfi, Université Cadi Ayad, Marrakech, Maroc 

 BOUSSEDRA Faouzi, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 BOUZAHIR Brahim, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 CHAFIK Abdelaziz, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 CHAKIR Ahmed, Université Ibn Zohr, Agadir, Maroc 

 ED-DAFALI Slimane, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 ELASRI Omar, Université Mohamed V, Rabat, Maroc 

 ELMELKI Anas, Université de Gafsa, Tunisie 

 EL ALAOUI Abdelkader, ESCA EM, Casablanca, Maroc 

 EL CADI Latifa, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 EL HASNAOUI Rachid, Université Ibn Tofail, Kénitra, Maroc 

 EL KHAMLICHI Abdelbari, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 EL MENYARI Younesse, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 ENNASRAOUI Driss, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 GHOUMA HATEM, St Francis Xavier University, Canada 

 HAISSOUNE Mohamed, Université Hassan I, Settat, Maroc 

 HMAITTANE Abdelmajid, Université Ibn Zohr, Agadir, Maroc 

 ILBOUDO Han-Madou, Université Joseph KI-ZERBO, Burkina Faso 

 KAFOU Ali, Université Hassan II, Casablanca, Maroc 

 KASBAOUI Tarik, Université Hassan II, Casablanca, Maroc 

 KETTANI Omar, Université Mohamed V, Rabat, Maroc 
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 KORTOBI Salaheddine, Université Cadi Ayad, Marrakech, Maroc  

 LAARADH Kamel, Université de Dijon, France 

 LAGTATI Kamal, Université Ibn Zohr, Laâyoune, Maroc 

 MARABI Malika, Université Cadi Ayad, Marrakech, Maroc 

 MELIANI Zakaria, Université Hassan II, Casablanca, Maroc 

 OULD MOULAYE ISMAIL Moulaye Abdelkader, Université de Nouakchott, Mauritanie 

 QACHAR Abdelhakim, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 RABHI Dounia, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 SARKAR Humayun Kabir, Koventry University, Royaume-Uni 

 TKIOUAT Mohamed, Université Mohamed V, Rabat, Maroc 

 TOUMI Kaouther, Université Toulouse 3, France 

 WARDE Ibrahim, University of Massachusets, USA 

 YILDIZ Selim Baha, Celal Bayar University, Turquie 

 ZAKHIR Marwan, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 ZAMMAR Rachid, Université Mohamed V, Rabat, Maroc 

 

 

7.3. COMITE D’ORGANISATION 

 

Coordinnation du colloque 

 Abdelbari EL KHAMLICHI, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Mustapha BENMAHANE, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 

Membres du comité d’organisation 

 Mohamed AKHLAFFOU, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Hanan AMAHMOUD, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Mounir BEN RAHAL, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Faouzi BOUSSEDRA, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Brahim BOUZAHIR, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Karima BOUZIANE, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Slimane ED-DAFALI, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc  

 Kawtar EL ABIDI AMINE, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Younesse EL MENYARI, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Amina ESSABER, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Mustapha EZZAHIRI, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Yassine HILMI, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Amina KHALOUFI, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Samira KHATMI, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Sidi Mohamed LALAOUI BEN CHERIF, FSJES, Université Chouaib Doukkali, El 

Jadida, Maroc 

 Fairouz NAJI, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Wadi TAHRI, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 Abdessamad ZOUINE, ENCG, Université Chouaib Doukkali, El Jadida, Maroc 

 


